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Une faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales soit offert dans des milieux universitaire et cliniques professionnels, respectueux et stimulants sur le plan intellectuel, reconnaît les avantages de la diversité et favorise l’acquisition par les étudiants des compétences requises des futurs médecins. 

3.1 PARTICIPATION DES RÉSIDENTS À LA FORMATION DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE 
Chaque étudiant en médecine qui poursuit un programme d’études médicales participe à au moins une expérience d’apprentissage clinique requise ou à un stage à option dans un milieu de soins de santé où il travaille avec un résident alors inscrit à un programme agréé de formation médicale postdoctorale. 

[bookmark: _Hlk74656636]Exigence 3.1-1 
Chaque étudiant en médecine qui poursuit un programme d’études médicales participe à au moins une expérience d’apprentissage clinique requise ou à un stage à option dans un milieu de soins de santé où il travaille avec un résident alors inscrit à un programme agréé de formation médicale postdoctorale. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure que chaque étudiant en médecine qui suit le programme d’études médicales participe à au moins une expérience d’apprentissage clinique requise ou à un stage à option dans un milieu de soins de santé où il travaille avec un résident alors inscrit à un programme agréé de formation médicale postdoctorale. 





B. Tableau 3.1-1 B

	Tableau 3.1-1 B
	Participation des résidents à la formation des étudiants en médecine
	Source: AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants de dernière année qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	Nombre (%)

	
	J'ai travaillé avec un résident dans le cadre d'au moins une expérience d'apprentissage clinique requise ou un stage à option pendant mes études de médecine.

	









	
3.2 COMMUNAUTÉ D’ÉRUDITS /OCCASIONS DE RECHERCHE 
Un programme d’études médicales est mené dans un environnement qui favorise le défi intellectuel et l’esprit d’enquête propres à une communauté d’érudits et offre suffisamment d’occasions, d’encouragements et un environnement favorable qui peut inclure un soutien financier pour la participation des étudiants en médecine à la recherche et à d’autres activités d’érudition. 

[bookmark: _Hlk74656998]Exigence 3.2-1
Le programme d’études médicales est mené dans un environnement qui favorise le défi intellectuel et l’esprit d’enquête propre à une communauté d’érudits. 

A. Décrivez l’environnement dans lequel est mené le programme d’études médicales et la manière dont cet environnement favorise le défi intellectuel et l’esprit d’enquête propre à une communauté d’érudits. 




Exigence 3.2-2 
Le programme d’études médicales offre suffisamment d’occasions, d’encouragements et un environnement favorable qui peut inclure un soutien financier pour la participation des étudiants en médecine à la recherche et à d’autres activités d’érudition. 



A. [bookmark: _Hlk86246739]Décrivez les occasions de participation des étudiants à des activités de recherche et à d’autres activités d’érudition.
 



B. Décrivez comment le programme d’études médicales encourage la participation des étudiants en médecine à des activités de recherche et à d’autres activités d’érudition. 



C. Tableau 3.2-2 C

	Tableau 3.2-2 C
	Participation des étudiants en médecine à des activités de recherche et d’érudition
	Source: AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	 % faculté

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Le programme d'études médicales m'a offert suffisamment d'occasions de participer à des activités de recherche et à d’autres activités d'érudition. 
	
	
	
	

	
	Le programme d'études médicales a encouragé ma participation à des activités de recherche et à d’autres activités d'érudition.
	
	
	
	





D. Décrivez comment le programme d’études médicales appuie la participation des étudiants en médecine à des activités de recherche et à d’autres activités d’érudition dans chaque campus. 








E. Si un soutien financier est fourni par le programme d’études médicales, décrivez comment les étudiants peuvent avoir accès à ce financement. 








[bookmark: _Hlk90994324]3.3 PROGRAMMES D’ENCOURAGEMENT AUX ÉTUDES MÉDICALES/DIVERSITÉ ET PARTENARIATS 

Une faculté de médecine, conformément à sa mission de responsabilité sociale, a mis en place des politiques et des procédures, des programmes et des partenariats efficaces afin de démontrer qu’elle progresse vers l’atteinte de résultats en matière de diversité conformes à sa mission parmi les étudiants en médecine, les membres du corps professoral ainsi que les hauts dirigeants universitaires et pédagogiques. La faculté contrôle l’efficacité des activités entreprises pour progresser vers l’atteinte des résultats en matière de diversité, notamment les activités ciblées de recrutement et de maintien en poste. 

Exigence 3.3-1
La faculté de médecine, conformément à sa mission de responsabilité sociale, a mis en place des politiques et des procédures, des programmes et des partenariats efficaces afin de démontrer qu’elle progresse vers l’atteinte de résultats en matière de diversité conformes à sa mission parmi : 
i. les étudiants en médecine; 
ii. les membres du corps professoral;
iii. les hauts dirigeants universitaires et pédagogiques.


A. Fournissez des exemplaires de politiques (ou de documents similaires) mises en place afin de démontrer la progression vers l’atteinte de résultats en matière de diversité conformes à la mission de responsabilité sociale de la faculté de médecine. Surlignez les sections de ces politiques (ou documents similaires) qui se rapportent aux points i – iii ci-dessus. (Annexe 3.3-1 A)





B. Identifiez les résultats ciblés en matière de diversité et appropriés à la mission pour chacune des catégories (i - iii) énumérées ci-dessus.





C. Démontrez que tous les résultats ciblés en matière de diversité, conformes à la mission, pour chacune des catégories (i - iii) énumérées ci-dessus, sont en voie d’être atteints.






Exigence 3.3-2
La faculté de médecine contrôle l’efficacité des activités entreprises pour progresser vers l’atteinte de résultats en matière de diversité conformes à sa mission, notamment les activités ciblées de recrutement et de maintien en poste parmi :
i. les étudiants en médecine; 
ii. les membres du corps professoral;
iii. les hauts dirigeants universitaires et pédagogiques.
 

A. Décrivez comment la faculté de médecine contrôle l’efficacité des activités entreprises pour progresser vers l’atteinte de résultats en matière de diversité conformes à sa mission pour chacune des catégories (i – iii) énumérés ci-dessus. 






Exigence 3.3-3
Ces activités comprennent le recours approprié à des politiques et des procédures, ainsi que des programmes ou des partenariats efficaces visant à atteindre une diversité parmi les candidats à l’admission à la faculté de médecine, de même que l’évaluation des résultats obtenus grâce à ces politiques et procédures, programmes ou partenariats. 


A. Décrivez quelles activités mentionnées ci-dessus au point 3.3-2 comprennent le recours approprié à des politiques et procédures, programmes ou partenariats efficaces visant à atteindre une diversité parmi les étudiants en médecine.






B.  Expliquez comment sont évalués les politiques et les procédures ainsi que les résultats des programmes et des partenariats.






3.4 POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATION 
Une faculté de médecine dispose d’une politique et de procédures de lutte contre la discrimination conformes à la législation fédérale et aux législations provinciales et territoriales applicables en matière de droits de la personne. Une faculté de médecine, ses centres cliniques et ses milieux cliniques affiliés respectent cette politique, prennent les mesures qui s’imposent pour prévenir la discrimination et favorisent un environnement au sein duquel toutes les personnes sont traitées avec respect. 
Cela implique: 
1. que la politique et la procédure de lutte contre la discrimination traitent expressément du racisme; 
2. un système d’évaluation et de promotion des étudiants qui les protège de toute forme de discrimination;
3. la mise en place d’un mécanisme sûr de signalement des incidents;
4. une réponse et une résolution équitables et rapides des incidents signalés afin d’éviter qu’ils ne se reproduisent. 

Exigence 3.4-1
La faculté de médecine dispose d’une politique et de procédures de lutte contre la discrimination conformes à la législation fédérale et aux législations provinciales et territoriales applicables en matière de droits de la personne. 


A. Fournissez les politiques de lutte contre la discrimination ou autres documents similaires de la faculté de médecine et de ses milieux cliniques affiliés. Mettez en vedette les sections appropriées dans chaque document. (Annexe 3.4-1 A)





B. Identifiez le nombre et la nature de toutes les plaintes de discrimination reçues par écrit de la part de sources non anonymes par la faculté de médecine depuis la dernière visite d'agrément complète.





C. Décrivez l’issue du traitement de ces plaintes. 





Exigence 3.4-2
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés favorisent un environnement dans lequel toutes les personnes sont traitées avec respect. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés favorisent un environnement dans lequel toutes les personnes sont traitées avec respect. 





B. Tableau 3.4-2 B

	Tableau 3.4-2 B
	Favoriser un environnement de respect  
	Source: AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	 % faculté

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	La faculté de médecine favorise un environnement dans lequel les personnes sont traitées avec respect.

	
	
	
	

	
	Les hôpitaux où j'ai été affecté(e) favorisaient un environnement dans lequel les personnes étaient traitées avec respect. 

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés à un hôpital dans le cadre d'un programme d'études médicales doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	



Exigence 3.4-3
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés prennent des mesures pour prévenir la discrimination.

A. Décrivez comment la faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés prennent des mesures pour prévenir la discrimination.





Exigence 3.4-4
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés fournissent un mécanisme sécuritaire pour signaler les incidents. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés fournissent un mécanisme sécuritaire pour signaler les incidents. 







B. Tableau 3.4-4 B

	Tableau 3.4-4 B
	Mécanismes sécuritaires de signalement d’incidents
	Source: AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	% faculté

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	J'ai l'impression que la faculté de médecine a fait preuve de discrimination à mon égard.
	
	
	
	

	
	Pour les étudiants qui estiment avoir été victimes d'incidents de discrimination de la part de la faculté de médecine : 

J'estime que la faculté de médecine fournit un mécanisme sécuritaire de signalement d’incidents.
	
	
	
	

	
	J'estime avoir fait l'objet de discrimination dans un ou plusieurs hôpitaux auxquels j'ai été affecté en tant qu'étudiant en médecine.

Remarque : Les étudiants qui n'ont jamais été affectés à un hôpital dans le cadre d'un programme d'études médicales doivent choisir « Sans objet ».
	
	
	
	

	
	Pour les étudiants qui estiment avoir été victimes de discrimination dans un ou plusieurs hôpitaux :

J’estime que l'hôpital ou les hôpitaux concernés ont fourni un mécanisme sécuritaire de signalement d’incidents.
	
	
	
	



Exigence 3.4-5
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés mènent sans délai une enquête équitable sur les allégations de discrimination. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés fournissent une réponse juste et opportune aux incidents signalés et les résolvent en vue d’empêcher qu’ils ne se reproduisent. 




Exigence 3.4-6
La faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés résolvent rapidement les incidents signalés en vue d’empêcher qu’ils ne se reproduisent. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés résolvent rapidement les incidents signalés en vue d’empêcher qu’ils ne se reproduisent. 

[bookmark: _Hlk90994441]

3.5 MILIEU D’APPRENTISSAGE
Une faculté de médecine veille à ce que le milieu d’apprentissage soit propice au développement continu de comportements professionnels explicites et appropriés chez les étudiants en médecine, les membres du corps professoral et le personnel dans tous les milieux. 

Une faculté de médecine est responsable : 
a)	d’évaluer périodiquement le milieu d’apprentissage afin d’identifier les influences positives et négatives qui s’exercent sur le maintien des normes professionnelles; 
b)	de mettre en œuvre des politiques et procédures en matière de professionnalisme; 
c)	d’utiliser des stratégies appropriées pour renforcer les influences positives et atténuer les influences négatives; 
d) d’identifier les manquements aux normes ou aux politiques professionnelles et d’y remédier en temps utile, en collaborant avec ses milieux cliniques affiliés et ses centres cliniques pour résoudre tout problème lié à l’environnement d’apprentissage. 

Exigence 3.5-1
La faculté de médecine veille à ce que le milieu d’apprentissage dans tous les milieux soit propice au développement continu de comportements professionnels explicites et appropriés chez : 
i. les étudiants en médecine; 
ii. les membres du corps professoral; 
iii. le personnel.
[bookmark: _Hlk74658284]
A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que le milieu d’apprentissage dans tous les milieux soit propice au développement continu de comportements professionnels explicites et appropriés chez : 
i. les étudiants en médecine; 
ii. les membres du corps professoral;
iii. le personnel.





Exigence 3.5-2
La faculté de médecine est responsable de : 
a)	l’évaluation périodique de l’environnement d’apprentissage afin d’identifier les influences positives et négatives qui s’exercent sur le maintien des normes professionnelles; 
b)	la mise en oeuvre de ses politiques et procédures en matière de professionnalisme; 
c)  l’utilisation de stratégies appropriées pour renforcer les influences positives et atténuer les influences négatives; 
d) l’identification et la rectification en temps utile des manquements aux normes ou aux politiques professionnelles, en collaborant avec ses milieux cliniques affiliés et ses milieux cliniques pour résoudre tout problème lié à l’environnement d’apprentissage. 

A. Précisez à quelle fréquence la faculté de médecine rencontre ses milieux cliniques affiliés pour s’acquitter de leur responsabilité partagée en ce qui a trait à l’évaluation périodique du milieu d’apprentissage afin d’identifier les influences positives et négatives qui s’exercent sur le maintien des normes professionnelles. 




B. Décrivez comment la faculté de médecine est responsable de :  
a. l’évaluation périodique de l’environnement d’apprentissage afin d’identifier les influences positives et négatives qui s’exercent sur le maintien des normes professionnelles; 
b. la mise en œuvre de ses politiques et procédures en matière de professionnalisme; 
c. l’utilisation de stratégies appropriées pour accroître les influences positives et atténuer les influences négatives; 
d. l’identification et la rectification en temps utile des manquements aux normes professionnelles ou aux politiques, en collaborant avec ses milieux cliniques affiliés et ses milieux cliniques pour résoudre tout problème lié à l’environnement d’apprentissage. 



C. Donnez un exemple d’une stratégie utilisée par la faculté de médecine et ses milieux cliniques affiliés pour accroître les influences positives et un exemple utilisé pour atténuer les influences négatives identifiées par ce processus d’évaluation. 






D. Décrivez comment le processus d’évaluation partagé permet d’identifier les manquements aux normes professionnelles ou aux politiques, en collaborant avec les milieux cliniques affiliés et les milieux cliniques pour résoudre tout problème lié à l’environnement d’apprentissage. 





E. Décrivez comment on procède pour réagir rapidement aux signalements de manquements aux normes professionnelles ou aux politiques, en collaborant avec les milieux cliniques affiliés et les milieux cliniques pour résoudre tout problème lié à l’environnement d’apprentissage.





[bookmark: _Hlk90995417][bookmark: _Hlk38610393]3.6 HARCÈLEMENT/ INTIMIDATION DES ÉTUDIANTS 
Une faculté de médecine a une politique écrite qui définit les notions de harcèlement/ d’intimidation, est dotée de procédures efficaces qui permettent de signaler des incidents et de répondre aux plaintes déposées et appuie des activités visant à prévenir le harcèlement/ l’intimidation et les représailles. Cette politique sur le harcèlement/l’intimidation doit couvrir toutes formes de discrimination, notamment le racisme. Les étudiants en médecine et les étudiants visiteurs comprennent les mécanismes de signalement d’incidents de harcèlement ou d’intimidation. 

Exigence 3.6-1
La faculté de médecine a une politique écrite qui définit les notions de harcèlement/d’intimidation.

A. Fournissez une copie de la politique ou du ou des documents similaires utilisés par la faculté de médecine pour définir les notions de harcèlement/d’intimidation. Surlignez la définition des notions de harcèlement/d’intimidation.  (Annexe 3.6-1 A) 




B. Décrivez comment la faculté de médecine informe ses étudiants, étudiants visiteurs, membres du corps professoral, résidents, membres du personnel administratif et de soutien de l’existence de ces politiques ou documents similaires. 




Exigence 3.6-2
La faculté de médecine a mis en place des procédures efficaces qui permettent de déposer des plaintes et d’y réagir rapidement. 

A. Décrivez les procédures en place qui permettent de signaler et de réagir aux plaintes pour harcèlement ou intimidation déposées par les étudiants ou les étudiants visiteurs.




B. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure de l’efficacité de ses procédures de signalement et de réponse aux plaintes pour harcèlement ou intimidation. 




Exigence 3.6-3
La faculté de médecine appuie des activités visant à prévenir le harcèlement/ l’intimidation et les récidives.

A. Décrivez toutes les activités utilisées par la faculté de médecine qui visent à prévenir le harcèlement/l’intimidation. Incluez dans la description l’endroit et le moment où ces activités ont lieu. 





B. Décrivez toutes les activités utilisées par la faculté de médecine qui visent à prévenir les récidives. Incluez dans la description l’endroit et le moment où ces activités ont lieu. 





Exigence 3.6-4
Les étudiants en médecine comprennent les procédures en place pour signaler les incidents de harcèlement ou d’intimidation.

A. Tableau 3.6-4 A

	Tableau 3.6-4 A
	Signalement d’incidents de harcèlement/d’intimidation par les étudiants en médecine (Annexe de base)
	Source: AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	% faculté

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Je sais comment signaler un incident de harcèlement/d’intimidation.
	
	
	
	




Exigence 3.6-5
Les étudiants visiteurs comprennent les procédures en place pour signaler les incidents de harcèlement/d’intimidation.

A. Tableau 3.6-5 A

	Tableau 3.6-5 A
	Procédures pour signaler les incidents de harcèlement/d’intimidation par les étudiants visiteurs (Annexe de base)
	Source: Données fournies par la faculté

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	 Question
	Nombre total d’étudiants visiteurs
	Nombre (%) de répondants ayant reçu le questionnaire
	Nombre (%) de répondants qui ont répondu « Oui »

	
	Je sais comment signaler un incident de harcèlement/d’intimidation
	
	
	




Exigence 3.6-6
Les procédures de signalement d’incidents de harcèlement/d’intimidation garantissent que tout incident de ce type peut être enregistré et faire l’objet d’une réponse.

A. Décrivez comment la faculté de médecine garantit l’enregistrement des rapports de harcèlement/d’intimidation et y répond. 







B. Décrivez comment la faculté de médecine apporte son soutien aux étudiants qui signalent des incidents de harcèlement/d’intimidation.






C. Tableau 3.6-6 C

	Tableau 3.6-6 C
	Signalement d’un incident de harcèlement/d’intimidation (Annexe de base)
	Source: AIE

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus.

	Campus
	Question
	                                    % faculté

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	Je comprends comment accéder au soutien lorsque je signale un incident de harcèlement/ d'intimidation.
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